
Analyse et commentaire...  

Lõintroduction de la circulaire 

La présentation de la circulaire 
donne lieu aux entourloupes 

habituelles. Par exemple, on nous 
dit que le budget dédié à la 

scolarisation des élèves en 
situation de handicap a augmenté 
de 25 %, mais on oublie de dire 

que lõessentiel vient du transfert 
des AESH du ministère du Travail 

vers celui de lõ£ducation 
nationale... Dans la description, la 

circulaire affirme aussi que la 
situation se traduit par «  un 
meilleur accueil de lõ®l¯ve ¨ son 

arriv®e ¨ lõ®cole ou dans 
lõ®tablissement ». Affirmation ô 

combien gratuite quand on sait le 
nombre dõenfants sans AESH d¯s 

la rentrée.  

Lõorganisation acad®mique et 

départementale  

Lõeffet dõannonce est ®galement illustr® par la cr®ation dans chaque acad®mie dõun 
« service public de lõ®cole inclusive ». Dans quel but ? Masquer la pénurie de 
moyens  ? Dans les départements aussi, un tel service est installé  ; il est chargé de 

g®rer les AESH et doit mettre en place une cellule dõ®coute et de r®ponse aux 
parents des enfants handicap®Łes. On peut en douteré Les demandes des familles 

sont tellement ®normes quõil est fort probable que cette structure nõaura pas les 

moyens dõy r®pondre. 

Les PIALs  

Et, avec la loi dite Blanquer, nous avons la mise en place des PIALs (pôle inclusif 
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La circulaire pour lõ®cole inclusive est sortie le 6 juin 2019. Elle repr®-

sente un pan important de la ligne idéologique du ministère Blanquer, 
dans la droite ligne des pr®c®dentes que lõon peut r®sumer par le ç tout 

handicap  è, expression ultime de la m®dicalisation de lõ®chec scolaire. 

En voici une présentation et une analyse détaillées.  

Spécial 

inclusion  
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La mutualisation 

des moyens nõest 
jamais un gage 

dõefficacit®.  

dõaccompagnement localis®) dont un autre article d®taille le contenu. Ils sont 
implant®s en circonscription, par le service d®partemental de lõ®cole inclusive. 

Cõest la circonscription qui d®cidera donc de lõaide humaine. Tout ceci cr®e 
beaucoup dõ®chelons suppl®mentaires qui ne vont pas faciliter le travail des 

AESH ni garantir une aide réelle et supplémentaire pour les élèves concerné·es.  

Dõautant plus que la gestion en circonscription, cens®e ç apporter de la 
souplesse  è, permettra probablement des accompagnements individuels dõunŁe 

seul·e enfant par plusieurs AESH. La mutualisation et la restructuration font 
que les AESH ne pourront accompagner un·e même enfant que pendant 

moins de dix heures.  Le PIAL est censé réfléchir aussi à «  une aide éducative et 

thérapeutique  » à apporter aux enfants. Cela signifie -t-il que des 
psychomotricien·nes, des orthophonistes, des psychologues libéraux·ales, des 

éducateur·trices spécialisé·es viendront dans les écoles  ? Et quelle qualification 
en termes de th®rapie pourra avoir lõIEN ou leŁla directeurŁtrice dõ®cole quõil a 
choisi pour être coordonnateur·trice du PIAL  ? Lõ£cole et lõ£ducation nationale 

ne peuvent tout régler  ; les enfants ont besoin de soins, et ce sont des 

personnels de santé formés et qualifiés qui sont aptes à savoir lesquels.  

Enfin, la circulaire nous indique quõ ç Il conviendra donc, au sein du projet 
d'école ou d'établissement, d'assigner à l'accompagnement des objectifs 

d'autonomie concrets et atteignables avec des évaluations périodiques.  » Nous 
sommes l¨ au cïur du probl¯me. Le suivi de lõinclusion se fera donc bien sur 
la base dõ®valuations, comprenant des crit¯res stricts et prenant la forme 
dõobjectifs chiffr®s. 

Lõaccueil des familles 

La cellule dõ®coute, d®crite plus haut est sommairement ®voqu®e. Elle est 
cens®e °tre op®rationnelle dans chaque DSDEN depuis juin 2019 et jusquõaux 
vacances dõautomne. Elle devra notamment ç répondre aux familles sur le 

dossier de leur(s) enfant(s) avec un objectif affiché de réponse aux 
demandeur·euses dans les 24 heures suivant l'appel  ». On ne sait ni quel 

personnel en sera chargé ni de quel budget il disposera. Enfin, la cellule 
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Collègues, faites 

toujours plus 

avec moinsé joli 

slogan 

ministériel...  

dõ®coute ç travaille en articulation étroite avec les autres acteurs du service 
départemental École inclusive  ». Qui sont ces autres acteur ·trice s ? Les 

établissements spécialisés en font -ils partie  ? 

Ils ne sont dõailleurs ®voqu®s dans ce chapitre que pour les conventionnements 

avec lõARS afin de d®velopper les unit®s dõenseignement externalis®es dans les 

écoles ; on coupe les enfants du lieu de soin.  

Mais, il y a encore pire. La circulaire indique que «  sont appelés à contribuer 

pour donner la meilleure réponse aux besoins éducatifs des élèves en situation 
de handicap  » qui donc  ? Mais les r®seaux dõaide, bien s¾r. On sait que, depuis 

le CAPPEI, les ministres Vallaud -Belkacem, puis Blanquer ont entrepris de 
supprimer les RASED en changeant les missions des personnels, dans la ligne 

du « tout handicap  è. Cõen est une nouvelle illustration. Pourtant la mission 
des ma´treŁesses dõadaptation ou les r®®ducateurŁtrices nõest pas dõaider 
les enfants handicap®Łes mais dõaider les enfants en grande difficult® 

scolaire , que lõon oublie de plus en plus. 

Du côté des enseignant·es  

Dans son immense largesse, le ministre accord aux enseignant·es 6 heures de 
temps de concertation avec les parents des enfants porteur·euses de handicap. 
Mais, ces 6 heures sont prises sur les 48 heures hors classe (dans le volume 

des 108 heures). Cela veut dire que ce temps est pris sur le temps dédié aux 
travaux en équipe pédagogique et aux relations avec les familles en général. 
Pour les enseignantŁes, il nõy a donc pas de temps suppl®mentaire, cõest ¨ 

moyens constants . 

Pour se former, les coll¯gues disposeront dõune plateforme appel®e ç Cap École 

inclusive  ». Voici ce que dit la circulaire  : « cette plateforme proposera aux 
enseignants des ressources pédagogiques simples, immédiatement utilisables 

en classe, afin de disposer de points d'appui, de références et de conseils utiles 
pour la scolarisation de tous les élèves. Cette plateforme leur permettra, entre 

autres fonctionnalités, de contacter des professeurs ressources qui pourront les 
accompagner dans la mise en place d'adaptations et aménagements 
pédagogiques, notamment pour les élèves avec des troubles du spectre de 

l'autisme (TSA).  è Il y a de quoi se poser des questions. Que signifie òutilisables 
en classeó ? Tiendra-t-on compte des conditions de lõinclusion dans les classes 

ordinaires dans ces ressources pr®sent®es comme òsimplesó ? Il y a de fortes 
chances que les enseignant·es ressources soient des enseignant·es 
spécialisé·es lesquel·les deviendraient strictement des personnes -

ressources puisque pour répondre aux sollicitations qui vont être pléthores, 
ellesŁils nõauront plus de temps pour °tre aupr¯s des ®l¯ves. Cõest ce qui est 

à redouter en tout cas.  
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Il est urgent que 

tous les 
personnels 

intervenant pour 
aider les élèves 

aient du temps 

pour travailler 
collectivement.  

Enfin, nous apprenons que «  la prise en compte des besoins des élèves en 
situation de handicap sera abordée lors du rendez -vous de carrière  ». La question 

des besoins particuliers entrera en ligne de compte dans les rendez -vous de 
carri¯re alors m°me que les conditions de lõinclusion ne sont pas r®alis®es. Si 
unŁe enseignantŁe ne sõen sort pas avec les ®l¯ves handicap®Łes, cela pourra 
lui °tre reproch® alors que cõest lõ£tat qui en est le responsable. 

Du côté des AESH  

La circulaire confirme que leurs contrats sont de trois ans.  

Les modalités d'accompagnement de l'élève en situation de handicap par les 
AESH sont élaborées par les enseignant ·es et placées sous la responsabilité 

éducative et pédagogique des enseignant ·es elles ·eux -mêmes et des 
directeur ·trices d'école. Mais aucun temps de concertation enseignant ·e et 
AESH nõest pr®vu.  

À lõaide classique ¨ lõautonomie et aux apprentissages sõajoute la possibilit® 
quõun·e AESH doive s®curiser lõenvironnement de lõ®l¯ve ou se voie confier des 

missions de référent ·e. Référent ·es, acteur ·trice s dans des situations 
dõurgence, cela semble constituer de nouvelles missions des AESH. Mais 

cela pose la question de la formation mais aussi du temps . Entre la présence 

avec plusieurs élèves, des tâches de référent·e, tout cela va vite exploser.  

Cõest la direction dõ®cole qui ç organise un entretien d'installation pour présenter 
à l'AESH nouvellement nommé ses missions précises.  » Sans cadre statutaire, 
toutes les d®rives sont permises, et voil¨ les directeurŁtrices dõ®cole dot®Łes dõune 

fonction de chef·fe. Car, ensuite, le·la collègue chargé·e de direction doit organiser 
un entretien avec lõ®l¯ve, lõAESH, lõenseignantŁe et les parents ; une charge de 

plus, alors que lõenseignantŁe pourrait bien sõen charger. Et si lõAESH suit 
plusieurs élèves, il faut organiser plusieurs réunions. Sur quel temps  ? Lõhistoire 

ne le dit pas.  

Le livret du parcours inclusif  

Présenté comme une simplification, ce livret «  comprend tous les documents 

utiles au parcours de l'élève ainsi que les différents outils mis en place, dont le 
document de mise en ïuvre du projet personnalis® de scolarisation le cas 
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